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amendements au projet de résolution L.15/Rev.1 

Élimination de toutes les formes d�intolérance et de discrimination 
fondées sur la religion ou la conviction 

1. Page 3 

Après le septième paragraphe du préambule insérer 

Alarmé par les exemples récents de caractérisation stéréotypée délibérée de religions, de 

leurs adeptes et de leurs prophètes dans les médias et par des partis politiques et des groupes 

dans certaines sociétés, 

2. Paragraphe 8 

Remplacer le paragraphe par le libellé suivant  

8. Souligne que le respect et la protection de toutes les religions et convictions, d�une 

manière conforme au droit international et à la législation nationale, sont un élément 
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fondamental qui favorise le plein exercice par chacun du droit à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion; 

3. Paragraphe 9 a) 

Remplacer et aux droits de pratiquer librement sa propre religion, y compris le droit de 

changer de religion ou de conviction par et au droit de pratiquer librement sa propre religion 

4. Paragraphe 16 

Remplacer le texte existant par le libellé suivant 

16. Prend note des travaux de la Rapporteuse spéciale sur la liberté de religion ou de 

conviction; 

5. Paragraphe 20 

Remplacer réserver un accueil favorable par envisager de réserver un accueil favorable 
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